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S’il est une réforme de la Constitution qui est nécessaire, c’est celle qui garantira
l’indépendance des magistrats du parquet à l’égard du pouvoir exécutif.
En effet, la France a été, à nombre de reprises, condamnée par la Cour européenne des droits
de l’Homme au motif qu’en raison des modalités de leur nomination, les magistrats du parquet
français ne peuvent, pour elle, être considérés comme une « autorité judiciaire » et ne
remplissent pas « l’exigence d’indépendance à l’égard de l’exécutif. »
Et cela quand bien même les gardes des Sceaux – et tout particulièrement Christiane Taubira –
suivent constamment et scrupuleusement les propositions du Conseil supérieur de la
magistrature. Il suffit que la Constitution prévoie de manière explicite qu’il puisse en être
autrement pour que la jurisprudence que je viens de rappeler de la Cour européenne des droits
de l’Homme reste constante.
Il est donc nécessaire de réformer à cet égard la Constitution, comme vient de le rappeler
François Hollande.
Il est – j’en suis persuadé – possible de trouver sur ce sujet un accord entre les deux
assemblées et entre la majorité et l’opposition, à condition qu’on se limite aux dispositions
«nécessaires et suffisantes» pour assurer l’indépendance des magistrats du parquet. J’en vois
trois.

1. Il faut que l’autorité de nomination – le garde des Sceaux – soit tenue de suivre les
décisions de nomination prises par le Conseil supérieur de la magistrature. Il y aurait
donc un « avis conforme » – exactement comme c’est le cas pour les magistrats du
siège.

2. Il faut aligner le régime disciplinaire des magistrats du parquet sur celui des magistrats
du siège.

3. Pour ce qui est de la composition du Conseil supérieur de la magistrature, je préconise,
pour ma part, une parité entre magistrats et non-magistrats. Je préconise en outre que
les six membres du collège « non-magistrats » continuent d’être proposés par le
président de la République, le président du Sénat et le président de l’Assemblée
Nationale, mais que leur nomination requière les 3/5e positifs des membres des
commissions des lois des deux assemblées parlementaires (aujourd’hui, il faut une
majorité des 3/5e pour s’opposer à une nomination. Je préconise que, conformément
aux votes émis par les deux assemblées en 2013, une nomination ne puisse être
effective que dès lors qu’elle réunirait 3/5e des suffrages).

Pour ce qui est des modalités qui permettraient d’arriver à un tel accord sur ces conditions
« nécessaires et suffisantes », deux voies existent désormais. Et pour ma part, je n’en
privilégie aucune : soit la poursuite de la navette à partir du texte du Sénat de 2013, soit un
amendement qui créerait un nouveau chapitre à la réforme constitutionnelle qui a été
annoncée, et donc au projet de loi constitutionnelle dont l’Assemblée Nationale débattra en
février.
…Il est, bien sûr, toujours possible que, pour des raisons politiciennes et pour « ne pas offrir à
François Hollande le bénéfice de cette réforme » (sic), il apparaisse impossible de réunir la
majorité requise sur un texte que, pourtant, chacun appelle de ses vœux…
Mais le pire n’est pas toujours sûr. Et je veux croire que l’intérêt général et la nécessité de
garantir dans la Constitution, l’indépendance des magistrats, prévaudront.

Jean-Pierre Sueur
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